
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7676

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Beneficiaires
Question écrite n° 7676

Texte de la question

La societe francaise traverse actuellement une crise profonde et suscitant de multiples inquietudes quant a
l'avenir. Le principal fleau qui la frappe de plein fouet est, bien evidemment, ce drame national que constitue le
chomage. Mais il n'est pas le seul facteur destabilisant. En effet, la cellule de base de notre edifice social se
lezarde elle-meme. La famille est en proie a de nombreuses incertitudes (crise du mariage, natalite a un niveau
historiquement bas, multiplication des solitudes, vieillissement mal maitrise de la population). Cette situation
necessite de la part du Gouvernement une action volontariste en matiere de politique familiale. Parmi les
multiples mesures qui pourraient s'integrer dans le dispositif d'ensemble qu'il convient d'adopter, il en est une
sur laquelle l'ancienne opposition, aujourd'hui majorite parlementaire, avait pris des engagements : la retraite
des meres de famille nombreuse. Elever plus de trois enfants constitue a n'en pas douter une veritable activite a
plein temps. Au moment ou beaucoup de personnalites diverses evoquent un salaire parental de libre choix, il
pourrait etre opportun d'envisager d'instaurer une pension de retraite pour les meres de famille de plus de
soixante ans, ayant eleve au moins trois enfants et n'ayant jamais exerce d'activite professionnelle. M. Gerard
Tremege demande a Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, si le
Gouvernement envisage de prendre une initiative en ce sens, repondant ainsi a l'attente d'une part importante
de la population.

Texte de la réponse

Il existe deja des dispositions qui permettent aux meres de famille d'acquerir des droits personnels a pension de
vieillesse. C'est ainsi que toute femme ayant ou ayant eu la qualite d'assuree, a titre obligatoire ou volontaire,
peut beneficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant eleve, a sa charge ou a celle de son
conjoint, pendant au moins neuf ans avant qu'il atteigne son seizieme anniversaire (art. L. 351-4 du code de la
securite sociale). D'autre part, la loi no 72-8 du 3 janvier 1972 (art. L. 381-1 du code de la securite sociale) a
institue l'affiliation obligatoire a l'assurance vieillesse des parents au foyer. Ainsi, les personnes isolees (ou, pour
un couple, l'un ou l'autre de ses membres n'exercant pas d'activite professionnelle) ayant, soit un enfant de
moins de trois ans, soit trois enfants, beneficiaires de l'allocation au jeune enfant, du complement familial ou de
l'allocation parentale d'education et dont les ressources sont inferieures a un certain plafond sont affiliees
obligatoirement a l'assurance vieillesse a la charge exclusive des organismes debiteurs des prestations
familiales. Par ailleurs, une possibilite d'adhesion a l'assurance volontaire vieillesse a ete ouverte, sous
certaines conditions, aux meres de famille qui ne relevent pas, a titre personnel, d'un regime obligatoire
d'assurance vieillesse. Les interessees peuvent ainsi acquerir des droits personnels a retraite au titre de leurs
activites familiales comme si elles cotisaient au titre d'une activite salariee. Enfin les femmes ayant eu ou ayant
eleve au moins trois enfants beneficient d'une majoration de 10 p. 100 du montant de leur pension.
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